
Dispositif 

La condition d’usage sérieux d’une marque, au sens de l’article 15, 
paragraphe 1, du règlement (CE) n o 40/94 du Conseil, du 20 
décembre 1993, sur la marque communautaire, peut être remplie 
lorsqu’une marque enregistrée, qui a acquis son caractère distinctif 
par suite de l’usage d’une autre marque complexe dont elle constitue 
un des éléments, n’est utilisée que par l’intermédiaire de cette autre 
marque complexe, ou lorsqu’elle n’est utilisée que conjointement avec 
une autre marque, la combinaison de ces deux marques étant, de 
surcroît, elle-même enregistrée comme marque. 

( 1 ) JO C 89 du 24.03.2012 

Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 18 avril 
2013 (demande de décision préjudicielle du Varhoven 
administrativen sad — Bulgarie) — Meliha Veli Mustafa/ 
Direktor na fond «Garantirani vzemania na rabotnitsite i 

sluzhitelite» kam Natsionalnia osiguritelen institut 

(Affaire C-247/12) ( 1 ) 

(Protection des travailleurs salariés en cas d’insolvabilité de 
l’employeur — Directive 80/987/CEE — Directive 
2002/74/CE — Directive 2008/94/CE — Articles 2 et 3 — 
Obligation de prévoir des garanties pour les créances des 
travailleurs salariés — Possibilité de limitation de la garantie 
aux créances antérieures à la transcription au registre du 
commerce du jugement d’ouverture de la procédure de redres­
sement judiciaire — Jugement d’ouverture de la procédure de 
redressement judiciaire — Effets — Poursuite des activités de 

l’employeur) 

(2013/C 164/11) 

Langue de procédure: le bulgare 

Juridiction de renvoi 

Varhoven administrativen sad 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Meliha Veli Mustafa 

Partie défenderesse: Direktor na fond «Garantirani vzemania na 
rabotnitsite i sluzhitelite» kam Natsionalnia osiguritelen institut 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Varhoven administrativen 
sad — Interprétation de l'art. 2, par. 1, de la directive 
80/987/CEE du Conseil, du 20 octobre 1980, concernant le 
rapprochement des législations des États membres relatives à 
la protection des travailleurs salariés en cas d'insolvabilité de 
l'employeur (JO L 283, p. 23), telle que modifiée par la directive 
2002/74/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 

septembre 2002, modifiant la directive 80/987/CEE (JO 
L 270, p. 10) — Obligation pour les États membres de 
prévoir des garanties non seulement pour les créances salariales 
des travailleurs existantes au moment de l'ouverture de la procé­
dure d'insolvabilité de l'employeur, mais aussi pour les créances 
qui peuvent naître à chaque étape de la procédure d'insolvabilité 

Dispositif 

La directive 2008/94/CE du Parlement européen et du Conseil, du 22 
octobre 2008, relative à la protection des travailleurs salariés en cas 
d’insolvabilité de l’employeur, doit être interprétée en ce sens qu’elle 
n’oblige pas les États membres à prévoir des garanties pour les créances 
des travailleurs à chaque étape de la procédure d’insolvabilité de leur 
employeur. En particulier, elle ne s’oppose pas à ce que les États 
membres prévoient une garantie uniquement pour les créances des 
travailleurs nées avant la transcription au registre du commerce du 
jugement d’ouverture de la procédure de redressement judiciaire, bien 
que ce jugement n’ordonne pas la cessation des activités de l’employeur. 

( 1 ) JO C 235 du 04.08.2012 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Debreceni Közigazgatási és Munkaügyi Bíróság (Hongrie) 
le 12 février 2013 — GSV/Nemzeti Adó- és Vámhivatal 
Észak-Alföldi Regionális Vám- és Pénzügyőri 

Főigazgatósága 

(Affaire C-74/13) 

(2013/C 164/12) 

Langue de procédure: le hongrois 

Juridiction de renvoi 

Debreceni Közigazgatási és Munkaügyi Bíróság 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: GSV Kft. 

Partie défenderesse: Nemzeti Adó- és Vámhivatal Észak-Alföldi 
Regionális Vám- és Pénzügyőri Főigazgatósága 

Questions préjudicielles 

1) Peut-on considérer qu’un produit 

— de couleur blanche, 

— de forme rectangulaire, 

— fait d’un tissu 

— dont l’armure est constituée de fil torsadé 

— et dont la trame se compose de deux fils
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